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l,l' Consl'il {Il> 1,1 COnllJ\\IIlilUh' Irdn~<.li..,{' il adopt{'> pl ;\0\10."

Lxt'{'utd, "',IIKlionnOl1s Cf' qUI suil
'

.\rlidt, (.'r. l'ultr lapplll'dliu!1 du pn''''I'ul dl'l rd il t'<.tul l'uh'ndn'
p.J.r :

1" ~'n"'l'iglwnwnl il disl.J.nu' : rt'nsl..'i~nernt,'nl pdr [,{"(:hang\' pt'riodi.
qUt.' ('nlre l'elev(' cOlTl'spondunt el le pou\'oir of/;pnisi.lt('ur de dirt..'c-

Il'''~'<;dl' t..I\'ail. dl' Ird\'<lUX ('ffl'rlu(',s {'onfnrlllt'Hwnt a {'es din'('tiv('<;,
dl' corrections dC' travaux et de tout document audio-\'lstU'l ou autn'
n(>c('ssaire it cet enseignement;

2" .cours à distance. : l'ense-mble dl'''' matii'fl'<; pn'p<.trarÜ a w:

dl''''
('xamens, concours ou formation, vises a l'article 2,

:)0 . eleve correspondant. : l'eleve qui suit unl" ou plusipu!'o
matières pour lesquelles il effectue les travaux qui lui sont demar:
dès;

4" l'Executi[ : l'Ext>cutif de la Communautê française',

Art. 2. § l~r. La Communauté française organise un enseignement
Ii distance préparant aux épreuves à subir devant les jurys d'exa-
mens institués par le Roi en exécution des ~ois sur l'enseignement, à
"exception de ceux prévus. l'article 40 des 10is sur la collation des
grades académiques et le programme des examens universitaires,
ainsi qu'aux examens et concours administratifs organisés par
J'Etat, la Communauté française, Ja région, les provinces. les com-
munes ou des organismes d'intérêt pubHc, Elle crée, lorsque le
besoin s'en fait sentir, des cours nécessaires à cet effet.

§2,La Communauté française organise pour les élèves de natio-
nalité belge d'expression française résidant en dehors du territoire
de 1a Communauté un enseignement. distance sur base des cours
et des programmes suivis dans l'enseignement en Communauté
française,

L'organisation de cet enseignement est conditionnée par l'absence
de cours analogues ou par l'existence de programmes différents
dans l'enseignement dispensé sur le lieu de résidence extérieur au
territoire de la Communauté,

§ 3. La Communauté rrançaise organise tous les cours d'enseigne-
ment' distance qu'elle juge nécessaire à la formation continuée des
enseignants de l'enseignement de plein exercice et de promotion
sociale,

§ 4. La, Communauté française organise tous les cours d'enseigne-
ment à distance qu'elle juge nécessaire au développement de la per-
sonnalité pour une meilleure insertion sociale. professionnelle et
scolaire.

Art.3. Les cours de la Communauté française sont gratuits. ,

Aucun droit d'inscription direct ou indirect ne peut être perçu ou
accepté.

Art. 4.§ 1er. Il est créé un service d'inspection de l'enseignement à
distance qui est chargé de contrôler la progression des cours confor-
mément au programme des branches enseignées et le niveau des
études des Cours de la Communauté française.

§2,L'Exécutif fixe le cadre, règle l'organisation et l'inspection et
procède it la nomination des inspecteurs,

Art. 5. 11 est créé au pres de l'Exécutif un conseil superit'Tlr de
l'enseignement' distance chargé de donner à l'Exécutif soit, d'initia-
tive, soit à la demande de celui-ci, des avis sur toute question rela-
tive à l'enseignement à distance,

Sa composition et son fonctionnement sont r(oglês par l'Exéc utif,

.Art.'. Les cours organisés par la Commun~uté françai~.' sont
créés par l'Exécutif. Ils sont dispensés en français. Les programmes
sont établis en fonction de ceux des concours. des examens d des
formations auxquels les cours préparent.

Les autres modalités d'organisation,et de fonctionnement sont
r~glées par l'Exécutif.

Art. 7. § 1er. Les professeurs de cours à distance de la Commu-
nauté française sont choisis: -

1. soit parmi les porteurs des titres requis ou jygés, suffi~ants pou~
l'enseignement de la branche, demandeurs. ou tJtul~lrps d un emploI
de professeur dans l'enseignement de ple,1R exer~.ce ou de promo-
tion sociale organisé dans la Communaute française;

2: soit parmi les fonctionnaires de premier niveau des admi~i...tra-
tions de l'Etat, de la Communauté, des Régions et des c;~gam:-.me~
d'intérêt public. lorsqu'il s'agit de l'enseignement cie matJeres admi-
nistratives,

Ils sont désignés par l'Executif pour un terme de deux ans renou-
velable.

§ 2, L'Exécutif peut faire appel dans les,conditi~ns fi~t:'>es p~r lui ~
'des enseignants de l'enseignement de plell1 exercice mIs en dlspunl-
bilité.

§ 3. L'Exécutif peut également faire appel'a ,des spécialistes pour, les cours à distance 'lises aux s!:}3 et 4 de rartleJe 2.

Ils sont désignés 'par l'Exécutif pour un terme d'un an }'enouvela-
hie >J.

§ 4, L'Exécutir peut, par convention, cha:g~r u,ne personne pub,li.
que ou privée de la conception et de la realtsatlOn de cours a dis-
tance v~sés Ii rarticle 2, §§ 3 et 4.

Art. 8. t.es proresseurs de cours à distance de la Commun~~té françalse

sont rémunérés sur base d'un contrat dont les modahtes sont
définies par J'Exécutif. L'Exécutif détermine également le9 prpsta-
tions' maximQ. des professeurs, compte tenu de leurs autres presta-
tions.

Art.9. L'Exécutif charge !";on f\-Iinistre de l'Enseig~ement.de la
mise en application des dispositions prévues par le present decrel.

Pr~mulguons le présent décret. ordonnons qu'il soit publié au
Moniteur belge.

Toutefois. en ce qui concerne les cours organisés en application de
l'article 2,§2,l'Exécutif de la Communauté française peut percevoir
un droit d'inscription pour les élèves correspondants qui ne sont pas

_B~lges d'expression française.

Seule peut être perçue une redevance dont le montant sera lixé-
par l'Exécutif pour la fourniture de feuilles de devoirs, d'enveloppes
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